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JOCRNAL CONSTITUTIONNEL DE LYON ET DU MIDI. 

LYON, 12 MAI 1830. 
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Serons que sur quelques circonstances d.gnes 

d\T la prison, Mgr. s'est rendu dans les chantiers 

j.M« Seauin, près de la caserne de 1 Indienne-

l à Perrache , où ces Messieurs avaient fait pre-

arer une suite de chariots remorqués par une de 

Uri machines locomotives. S. A. li. est entrée dans 

l'enceinte où une ligne de chemin en fer, longue 

d'environ aoo mètres, est établie avec une inclinai-

son égale à la plus forte qui se parcourra sur la 

liane de Lyon à St-Etienne. Douze chariots , char-

ces d'environ 200 personnes , ont remouté et des-

cendu plusieurs fois cette ligne avec une vitesse qui 

paraissait être d.- 4 lieues de poste environ par heure, 

quoique le fardeau fût d'environ 21,000 kilogrammes. 

M. le Dauphin a paru satisfait du résultat de cette 

expérience dont l'application en grand sera bientôt 

jugée par le public; il a surtout paru remarquer 

avec une attention particulière l'avantage que la ma-

chine locomotive retire de la diminution de son pro-

pre poids, et l'envisageant sous un point de vue 

qu'il appartenait éminemment au grand-amiral de 

saisir, Mgr. a insisté sur le mérite de ce perfec-

tionnementpour les bâtimens à vapeur de la marine 

royale, et pour la navigation par la vapeur eu 
général. 

» M. de Lacroix-Laval a profité de la présence de 

S.A.R. à Perrache pour lui faire hommage du plan 

«le distribution de cette presqu'île , et pour lui en 

expliquer sur les lieux mêmes les principales dispo-

sitions. En applaudissant à cette idée grande et fé-

conde de la création d'une ville toute industrielle 

a coté d'une ville déjà toute manufacturière, M. le 

dauphin s'est plu à reconnaître combien la situation 

presque unique de cette localité entre l'un des plus 

grand» fleuves et l'une des plus grandes rivières du 

ojaume , pret
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« évidemment trop coû-

tenx, trop vaste, trop massif, trop impropre à la 

destination de la construction. 

La Gazette de France contient l'article suivant : 

« Toutes les lettres qui nous viennent du midi 

» de* la France ne sont remplies que de l'enthou-

» siasme qui s'est manifesté partout à la présence 

» de M. le Dauphin. Il semblait que la France vou-

» lût réparer par ses transports d'amour pour un 

» Bourbon l'outrage que de faux députés avaient fait 

» à la royauté dans une adresse insolente. Partout 

» les paroles du prince sont la condamnation des 

» hypocrites et des factieux. Le mouvement roya-

» liste est commencé. • » 

Tout le contenu de cet article est d'une insigne 

fausseté. Nous affirmons qu'il ne s'est rien passé , 

non-seulement à Lyon , mais dans toutes les villes 

du midi, qui puisse justifier les espérances de la 

Gazette. Certains hommes ont voulu ressusciter 

i8i5, c'est sans doute ce qu'on appelle commencer 

le mouvement royaliste. Mais i8i5 est éteint pour 

toujours. 

Les sentitnens qui ont éclaté partout a Sa vue de 

l'héritier du trône, sont ceux qui sont dus à sa per-

sonne, h son nom et à son rang. Ils n'avaient rien 

de commun avec les vœux de la faction de l'ancien 

régime , et ils auraient été , nous le disons , bien 

plus expressifs sans les efforts manifestés de cette 

faction pour se faire une ovation de parti d'un sujet 

de joie commun à tous les Français. 

Le voyage du Dauphin ne donnera pas une voix 

de plus au ministère dans les prochaines élections. 

A Marseille , Grenoble , Lyon, etc , partout où le 

prince a passé, partout où il a élé salué par des ac-

clamations respectueuses , les vrais, les fidèles dé-

putés , ceux de la majorité , ceux de l'adresse , se-

ront renommés et les électeurs leur adjoindront des 

collègues unis avec eux par des principes comme 

par des mandats communs. En cela les électeurs 

iront au secours de la royauté constitutionnelle , 

comme du pays. Ils feront leur devoir de loyaux 

sujets et de bons citoyens. 

La Gazette de France attache beaucoup d'impor-

tance au discours prononcé par M. de la Prade de-

vant M. le Dauphin. 

Nous affirmons que M. de la Prade n'a exprimé 

que les opinions de M. de la Prade , et que le dis-

cours qu'il a prononcé comme président de l'Aca-

démie de Lyon n'a point été délibéré dans le sein 

de cette compagnie. 

PRIX PROPOSÉS 

TAU lA SOCIÉTÉ ROYALE DEMULATIOX , D'AGRICI'LTURE , 

SCIENCES ET ARTS , DE L'AIK. 

La Société d'émulation et d'agriculture de l'Ain a proposé 

trois sujets de prix : le premier sur les enfans trouvés ; le se-

cond sur la préparation des boissons économiques, et le troi-

sième sur la multiplication des sangsues. 

Celui des enfans trouvés a pourterme le 1" mai 1800. Lors 

de la séance de la Société qui a précédé ce jour , un seul Mé-

moire était arrivé , et la Société avait à répondre à une de-

mande de prorogation faite par un concurrent trop tard averti. 

Dans ces circonstances, la Société prenant en considération 

l'importance dusujet à traiter, l'avantage public et moral qu'on 

peut attendre d'une discussion approfondie sur celte question , 

s'est décidée, sans rien changer à l'époque de la distribution du 

prix du concours fixée au 6 janvier , à accorder au concours 

et aux concurrens une partie du tems qu'elle s'était réservée 

pour les juger. En conséquence elle proroge le tems du con-

cours jusqu'au 1" novembre , tenue de rigueur , avec la fa-

culté h l'auteur du Mémoire envoyé de le retirer pour le mo-

difier au besoin ; et comme les résultats semblent annoncer 

' que les mesures de publicité qu'elle a prises n'ont pas eu de 

succès, elle arrête l'envoi aux journaux politiques, scientifi-

ques et littéraires , de sa décision de ce jour avec prière de 

vouloir bien l'insérer. 

La Société, dans la vue d'appeler de nouveaux concurrens, 

croit devoir reproduire l'énoncé du concours , avec la modi-

fication du nouveau terme accordé. 

ENFANS TROUVÉS. 

Le nombre des enfans trouvés ou abandonnés , qui va ton-

jours croissant, est nne des grandes plaies de notre état social, 

sous le double rapport de la morale et des dépenses publi-

ques; la Société ouvre sur ce sujet un concours dans les ter-

mes suivans ; 

Indiquer les moyens qui, d'accord avec l'équité et nos lois fon-

damentales , peuvent contribuer à diminuer le nombre des enfans 

trouvés, et proposer un emploi de leur tems , utile surtout d 

leur avenir, qui offre , s'il est possible , quelques compensations 

à l'Etat. 

L'intention de la Société est de laisser toute latitude aux con-

currens : elle cherche pour cette grande question morale et 

politique , sinon une solution complète , du moins des vues 

justes, utiles, applicables à notre position, et enharmonie 

avec nos mœurs. 

Le concours sera fermé le 1" novembre 1800, et les prix 

adjugés le 6 janvier i83i. Le premier prix sera de 600 fr. , ou 

d'une médaille d'or de même valeur, au choix des concurrens; 

le second sera une médaille d'argent du grand module. 

Le vice-président, Th. RIBOLD. 

Le secrétaire , M.-A. Puvis. 

NOUVELLES DU MIDI. 

On rapporte qu'une corvette hollandaise est allée, 

il y a peu de jours , à Alger , pour prendre à son 

bord et conduire à Mahon le consul de sa nation , 

et que le Dey répondit au commandant de la cor-

vette, que son intention était de ne laisser sortir per-

sonne d'Alger ; il lui intima aussitôt l'ordre de re-

mettre h la voile. 

Dans les différens exercices qu'on a faits pour le 

débarquement des bateaux plats, on avait remarqué 

que les embarcations qui remorqueraient les bateaux 

sur la plage ennemie , se trouveraient plus exposés 

que les bateaux , sans qu'elles eussent les moyens 

de se défendre. On vient de remédier à cet incon-

vénient , en plaçant les embarcations derrière les 

bateaux plats , qu'elles feront aller tout aussi bien, 

puisque au lieu de les remorquer, elles les pousse-

ront. 

M. Pariset et les membres de la commission sa-

nitaire dont il était président, sont arrivés aujour-

d'hui sur la corvette la Diligente. {Sémaphore) 

TOULON, le 10 mai iQ5o. 

(Correspondance particulière du Précurseur.) 

Le Dey d'Alger trop confiant dans les moyens de 

défense qu'il va employer pour repousser l'attaque 

des Français, a menacé d'aller porter le fer et la 

flamme sur les terres de son voisin de Tunis , qui 

aurait refusé de se joindre à lui dans cette guerre. 

Le dey de Tunis que la présence d'une frégate et 

d'une corvette françaises a an peu intimidé dans le 

moment où nous nous disposons d'aller chasser 

Hussein-Bey, a craint que la France ne voulût 

commencer par lui si elle s'était apperçue d'un peu 

d'hésitation de sapait, et a renouvelé à" M. Lessep , 

notre consul , en présence des cominandans de la 

Circë et de la Bayonnaise, qui lui ont été présen-

tés , l'assurance de garder une parfaite neutralité 

dans nos dilférens avec les Algériens. Cependant le 

Grand-Seigneur avait envoyé un agent secret pour 

l'engager à aider de ses moyens le dey , dont la 
chute paraissait inévitable. 

Les manoeuvres quoique cachées n'avaient pas 

échappés l'active vigilance de notre consul-général. 



C'est pour les neutraliser, qu'il avait demandé au 

gouvernement qu'on expédiât à Tunis quelques bâ-

tiniejns de guerre , afin de protéger les sujets fran-

çais dans le cas qu'une émeute populaire ne pré-

cédât et ne fût le signal d'une coalition générale 

des régences des côtes d'Afrique contre la Fiance. 

— Une frégate et une corvette anglaises quittaient 

Tunis presqu'en même tems que la Circé y arrivait. 

Une frégate américaine s'y trouvait encore. Les 

sujets de ces deux puissances se sont voués une 

haine implacable, et se livrent des combats parti-

culiers lorsqu'ils se trouvent réunis dans un même 

port. 

— Les frégates la Méclêe , la Magicienne sont 

arrivées de Brest. Les corvettes VEglé et la Dili-

gente, sont arrivées d'Alexandrie. 

—i Un ordre du jour fixe l'embarquement de la 

ir* division, au n à 5 heures du matin. Les co-

lonels, cominandans et capitaines des compagnies 

doivent prendre toutes les précautions nécessaires 

pour que l'ordre le plus parfait, soit observé dans 

cet embarquement. Une corvette hollandaise a pris 

mouillage hier, sur notre rade. 

— La direction des postes a doublé le nombre de 

ses employés, pour faire face à la distribution des 

grandes quantités de lettres qui partent et qui ar-

rivent chaque jour. 

— Le point de réunion des divisions de notre 

escadre aura lieu à Palma. 

La goélette la Daphné précédera le départ de la 

iie division de la flotte, elle doit mettre sous voile 

dans la journée. 

— Une compagnie d'artillerie de terre est arrivée 

hier. Une autre du train est également arrivée et 

a été embarquée immédiatement. 

PARIS, 10 MAI 18.10. 

(CORRESPONDANCE PARTICULIÈRE DU PHECVriSEVB.') 

Depuis que la maladie du roi d'Angleterre a pris 

un caractère de gravité qui ne permet plus aucune 

espérance de rétablissement, un courrier extraor-

dinaire est expédié tous les jours à Paris à l'am-

bassadeur lord Stuart. Celui d'aujourd'hui est arrivé 

à onze heures et quart ; les nouvelles qu'il a appor-

tées ne sont ni meilleures, ni plus mauvaises que 

les dernières. Le roi est toujours dans le même 

état, avec des intermittences de mieux et de plus 

mal, symptômes ordinaires des maladies organi-

ques. S. M. connaît parfaitement le danger de sa 

position , elle ne veut plus suivre aucune des pres-

criptions de ses médecins. Samedi elle a désiré voir 

le duc de Sussex son frère , avec lequel elle était 

fort mal depuis très-long-tems. Le duc de Sussex 

est venu à Windsor et a en une assez longue entre-

vue avec le roi. Les ministres, convaincus de la 

fin prochaine de Georges IV, font déjà des arran-

gemens pour le nouveau règne; le duc de Welling-

ton a eu avec le duc de Ciarence une conférence 

de près de cinq heures , quoique S. A. R. fût ma-

lade. On commence à croire, en Angleterre, que 

la mort du roi actuel n'amènerait aucun changement 

dans le cabinet. 

— Au nombre des précautions qu'on a cru devoir 

prendre pour assurer le succès de l'expédition d'Al-

ger , on a ajouté une indulgence plénière accordée 

par la Propagande a toute l'armée expédition-

naire. 

— Notre gouvernement constitutionnel recevra 

bientôt, d'un gouvernement monarchique absolu, 

un exemple que notre ministère ne s'empressera 

pas certainement de suivre, des institutions com-

munales sont promises à la Prusse Rhénane. 

— Les lettres de Rome, arrivées aujourd'hui, an-

noncent ta mort de Mme Lœtitta Bonaparte, mère 

de l'empereur Napoléon, elle était âgée de 83 ans 

et a succombé eu pen de jours à une fracture du 

fémur. Les principales dispositions de son testa-

ment sont déjà connues. Son légataire principal est 

le duc de Reichstadt; elle laisse 5oo,ooo fr. à cha-

cun de ses enfans et au cardinal Fesch , et d'abon-

dantes aumônes aux pauvres de Rome et de la 

Corse. 

— C'est décidément du il\ au 17 de ce mois, que 

l'ordonnance de dissolution sera publiée. Déjà beau-

coup d'anciens députés ministériels prévenus qu'ils 

sont nommés présidens des collèges électoraux, sont 

partis pour aller préparer les voies. 

— Le ministre des finances a demandé h la coin-

mission des délégués des propriétaires de vignes, de 

lui faire connaître ses vues sur les moyens de con-

cilier les besoins du trésor avec les mesures néces-

saires pour mettre un terme a In détresse des pro-

priétaires de vignes prêts à succomber sous l'into-

lérable poids des contributions indirectes. La com-

mission vient d'adresser au ministre un mémoire 

très-détaillé, dans lequelilest établi par des chiffres, 

que les droits de circulation , de consommation et 

d'entrée , sont plus quedoublés depuis i8:5 et 1814, 

et que triplés depuis 1808 et 1810, époque où la 

France ayant soumis à ses armes ou à son influence 

tout le continent européen , livrait ce vaste marché 

aux productions de ses vignicoles. Dans ce travail, 

la commission démontre par une comparaison rigou-

reusement exacte entre les différens genres de con-

tributions , combien la répartition est injustement 

inégale pour les propriétaires de vignes. Le mé-

moire se termine par une considération d'un très-

haut intérêt: « Le ministère anglais, disent les com-

missaires , en renonçant à 75,000,000 fr. par l'abo-

lition de l'impôt sur les bières , a eu certainement 

en vue de diminuer les dépenses des ouvriers, afin 

de diminuer leurs salaires et de pouvoir offrir par-

tout des marchandises au plus bas prix possible. 

Lèjministerc français voudra-t-il que les nôtres, fa-

briquées par des ouvriers soumis à des consomma-

tions surchargées de taxes, ne puissent entrer en 

concurrence avec celles de l'étranger sur aucun 

marché du monde î Certes , nos ennemis auraient à 

s'en réjouir, mais nous osons l'espérer, les ministres 

du roi ne se laisseront pas entraîner dans une si 

cruelle erreur. » 

AUTRE LETTRE. 

J'arrive des champs; j'aurai donc peu de choses 

à vous dire et quelques gouttes seulement à puiser 

dans le torrent des nouvelles qui s'écoulent chaque 

jour. En vrai campagnard je commence par l'agri-

culture. 

Les blés ont souffert dans plusieurs cantons im-

portais de la Beauce , du Provinois, du Soissomiais 

et des environs de Melun , ces quatre grands gre-

niers de la capitale , dont l'abondance ou la disette 

influent sur les prix des marchés de la haute Bour-

gogne et sur tous ceux des rives de l'Yonne. La terre 

profondément gelée , l'hiver dernier , et soulevée 

par le premier dégel, a laissé en partie à nu les 

racines qui , surprises et fatiguées par le retour du 

froid , ont fait jaunir les fromens et les seigles ; il a 

donc fallu les remplacer, en beaucoup d'endroits , 

par des semences de murs d'une qualité inférieure, 

et de plus diminuant les réserves destinées à la con-

sommation. Ainsi , selon toutes les apparences , la 

valeur des céréales restera jusqu'au mois d'octobre 

ce qu'elle est actuellement, si même elle ne subit 

une augmentation à laquelle les gros fermiers et les 

spéculateurs croient assez généralement. 

Les prairies favorisées par les pluies et les cha-

leurs d'avril sont magnifiques , et permettront aux 

éleveurs de bestiaux d'augmenter le nombre de leurs 

troupeaux. Circonstance heureuse après toutes les 

pertes qu'ils ont éprouvées par le froid excessif, et 

surtout par la mauvaise qualité des regains qui tous 

coupés en tems humide , et échauffés par une dessi-

catiou imparfaite, engendrent de funestes épizooties. 

11 est des cantons, en Champagne , où les proprié-

taires ont vu périr la moitié de leurs moutons ; ré-

sultat de l'incurie des cultivateurs repoussant l'em-

ploi des racines qui ne participent pas à tous les in-

convéniens que présentent les fourrages comme 

nourriture , et qui sont moins sujettes à souffrir de 

l'intempérie des saisons. 

L'impôt foncier est payé difficilement. Les per-

cepteurs se plaignent. Soit volonté et prévoyance , 

soit misère réelle, on prend l'habitude de ne payer 

que par douzième. Les petites cotes sont les plus 

pénibles à arracher. A ce sujet , je vous dirai que 

jamais le service des rentes n'a été plus lent au tré-

sor , et qu'on attribue cette lenteur à deux causes : 

incertitude des rentrées et application provisoire à 

d'autres dépenses d'une partie des fonds destinés à 

la dette. La guèrre d'Alger coûte immensément. Le 

gouvernement assure que ces retards apportés au 

paiement des numéros d'inscriptions, proviennent 

de la suppression , faite par économie , de huit 

payeurs ; si c'est là leur seule cause il eût été plus 

politique de faire cesser des bruits fâcheux eu por-

tant les réformes sur d'autres employés moins irai-
mément liés au crédit public. 

L'incertitude et la division augmentent toujours 

dans la faction. A chaque instant des déserteurs s'é 

chappent du camp. Il paraît que M. Peyronnet est 
de ce nombre , et qu'éclairé par ses réflexions il

 est 

revenu à des sentimens plus modérés; on prétend 

qu'il a pris sur lui de composer et de présenter à 
la cour un mémoire qu'on ne lui demandait p

as
, {\ 

y démontre que si, à la rigueur, un coup-d'Etat était 
possible peu de jours après le 8 août , il

 sera
[
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jourd'hui de la plus haute imprudente , inadmissi-

ble par toutes les précautions prises pour y résister 

et qu'il bouleverserait le pays et compromettrait le' 

suprême pouvoir DU plus haut degré. Ce mémoire 

assez mal reçu , a été , dit-on , la cause de l
a
 triste 

réception que son rédacteur a éprouvée aux Tuile-

ries , lorsqu'on lui a dit sèchement : Je vous croyais 

parti, Monsieur. Néanmoins malgré cet échec , M 

Dudou ne craint pas , depuis quelques jours, d'e se 

ranger à l'opinion du ci-devant garde-des-sceaux et 
de la produire ouvertement. Il faut qu'il

 so
it on 

bien convaincu de la nécessité de rester dans la 

Charte , ou bien persuadé de la faiblesse de ceux 

qui voudraient l'attaquer. A ces deux Messieurs et 

à M. Séguier qui, dans la dernière audience dont il 

a été honoré, a parlé franchement au sujet des élec-

tions de l'Orne et delà Nièvre, on doit joindre en-

core le préfet de la Manche, M. d'Estourmel si 

conn» cependant par son amour pour les doctrines 

du côté droit. Il n'a pas hésité à certifier aussi hune 

personne émiuente qui l'interrogeait, que tout es-

poir d'illégalité était actuellement une chimère, et 

de plus, que les cinq députés de son département 
appartiendraient aux deux gauches. 

Ainsi, de toutes parts les obstacles s'accumulent 

et ne sont point dissimulés. Il n'est peut-être pas 

inutile! d'examiner en ce moment ce qui les fait naître 

et d'où provient cette persuasion inculquée dans les 

esprits français qu'à côté de la volonté des résistan-

ces , en cas de besoin, se trouvent aussi les moyens 

de les soutenir ; car l'histoire démontre que par une 

sagesse donnée à toutes les nations , aucun peuple 

n'a entrepris de porter secours à ses droits politi-

ques intérieurement menacés , saus être instinctive-

ment convaincu qu'il en avait la possibilité , qu'il 

était parvenu au point de maturité nécessaire pour 

agir à la fois avec force et raison (1). Ces moyens 

ont varié selon les tems et les lieux; tantôt ils ont 

été fondés sur l'exaltation religieuse comme en Al-

lemagne au XVI
e siècle , tantôt sur l'alliance des 

hautes et moyennes classes , comme en Angleterre 

et en Arragon au XII
e

. Chez nous, indépendamment 

du point d'honneur dont nos adversaires ne calcu-

lent pas assez la puissance , ils sont établis sur une 

favorable division des propriétés conférant la ci-

toyenneté effective à cinq millions d'hommes , et 

surtout sur l'affranchissement complet de la terre ; 

ce qui , dans l'Europe entière, n'existe qu'en France 

ou nulle influence ne peut opérer activement sur des 

propriétaires qui , lorsqu'ils ont payé l'impôt légale-

'< ment voté , n'ont ni disgrâces ni faveurs à craindre 

1 ou à espérer de tout ce qui les entoure. Cette pro-

• priété n'est soumise à aucunes redevances ou cor-

' yées , à aucunes prestations en argentou en nature, 

■ à aucunes de ces charges féodales" dont la répétition 

• rigoureuse ou la relaxation donnent tant de pouvoir 

■ aux seigneurs des autres contrées , même les pins 

■ favorisées , telles que la Suède et l'Angleterre , où 

la liberté absolue ne s'est encore étendue qu'aux per-

sonnes et s'arrête auprès du sol ; où des marches 

i conditionnels sont faits , aux jours des élections, 
3 par exemple , entre le possesseur des redevances et 

celui qui en est grevé. Certes , si les résistances aux 

- infractions à la Charte , si le ref us de l'impôt non 

, voté , si le choix de députés déplaisatis à des ba-

i- rons , ordinairement alliés au ministère , devaient 

s entraîner la crainte d'inimitiés préjudiciables, s'il 

3 fallait risquer de subir les vexations des baillis et la 

- rigueur de titres poudreux , sortis de la tour sei-

: gueuriale , peu de gens peut-être opposeraient une 

à vigoureuse résistance , apporteraient une ferme vo-

k lonté aux collèges électoraux. Mais heureusement il 

s n'en est point ainsi dans la noble patrie que Dieu 

j nous a donnée; et, delà, cette force immense de 

t la masse française, possédant de fait et de droit le 

(1) Je nu parle point de la conquête des droits , mouvement 

presque toujours impétueux , niais de la défense. 
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ltoq«e de l'Assemblée des Notables et de 

rconstituante, où il triompha de toutes les oppo-tlions, est donc spécialement attache a la race 

Lacais'e, et a produit et assure sa légale indepen-

e que rien ne saurait maintenant détruire, 

S™ puisse, il est vrai, chercher encore à 

Attaquer. Ainsi, les principes proclames en 89, et 

notre ordre social existant depuis quarante années, 

sont le résultat d'une action de dix siècles, cons-

tante et dans notre nature; ainsi, les électeurs, af-

franchis de toutes entraves, et insaisissables de 

toutes façons, si l'on peut s'exprimer de cette ma-

nière ne s'effrayeront pas de menaces inexécuta-

bles conserveront leur confiance à ceux qui l'ont 

déjà méritée, et procéderont à des choix dépouillés 

de craintes et dictés par la conscience. 

P. S. La dissolution paraît certaine ; on s'attend 

à la voir prononcer dans quelques jours. Beaucoup 

de lettres de commerce, arrivées de Londres , af-

firment que le prince Léopold refuse la souverai-

neté de la Grèce. Si ce refus est vrai, c'est un grand 

événement, et pour Wellington , et pour notre triste 

ministère , et peut-être pour toute l'Europe. On dit 
qu'hier soir M. Pozzo di Borgo était radieux. 

 e 

Le roi de Sartlaigne n'a point cru devoir protester contre 1 
décret rende, en Espagne pour l'abolition de la loi de Philipp 

^. quoique la maison de Savoie n'ait jamais renoncé aux droit** 

« vtntuels quc lui donne le testament de Charles H. Mais M.Vie 

Latcrar n'a point laissé ignorer la peine que son souverain 

avait ressentie de cette détermination du roi d'Espagne. On se 

rappelle que Louis XVI, en 89 , était parvenu à empêcher le 

roi Charles 111 de donner suite à ce même projet. 

{Gazette de France.) 

—D après les dernières nouvelles reçues de Constantinople , 

"- protocoles avaient été présentés par les trois ambassadeurs, 

« la réponse du sultan ne devait pas tarder à être connue. 
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:'est en France qu'il faut lever l'étendard delà dernière, sans C 

iorlir toutefois du caractère des tems et sans employer les ti 

moyens qui ne sont plus dans nos mœurs. De petits intérêts de b 

:ommerce ne peuvent plus balancer les grands iulérêls del'hu- e 

nauité : il est tems que les peuples civilisés s'affranchissent des h 

îonteux tributs qu'ils paient à une poignée de barbares. 11 est h 

:ems qu'on mette un terme à l'esclavage des chrétiens. d 

(Idem.) <• 

— Nous avons annoncé la mesure ridicule qui vient de frap - t 

;
ier deux sous-préfets , deux conseilles de préfecture dénoncés c 

jour avoir diné avec quelques députés constitutionnels. Ce t 

ijrand coup de foudre , capable d effrayer tout te royaume , a l 

Hé simplement inséré au Moniteur , sans indiquer le motif de 

îa destitution. Ce silence gardé sur les motifs de celte destitu- t 

ion , attire au ministère une ruade d'un de ses journaux les s 

plus dévoués. Un tel silence , dit-il, tend à annuler l'effet de l 

:cs mesures ! On a Pair de faire croire au libéralisme qu'on c 

n'aborde qu'avec uue sorte de timidité les actes de fermeté j 

qui peuvent le menacer. 

Voyez donc quel terrible effet aurait produit une telle pu-

blication ; voyez quel effroi aurait inspiré une destitution fui- » 

minée contre deux conseillers de préfecture qui ont diné » 

îvec M. de Preissac ! mais , non, le ministère a eu honte de 

Droduire au grand jour un tel motif ! c'est une petite ven- t 

ijeance honteuse , un coup porté eu sournois contre un hono- < 

rable caractère. La Quotidienne continue à dénoncer les fonc-

ionnaii es avec un acharnement qui pourra bien un jour lui i 

tourner à mal : il y a peu des fonctionnaires constitutionnels , [ 

et beaucoup dans les opinions de la Quotidienne ; dans les chan- t 

Des de l'avenir, uu ministère constitutionnel pourrait bien lui | 

rappeler toutes ses maximes d'obéissance passive , et en vérité , i 

la Quotidienne a plus à y perdre qu'à y gagner. < 

(Courrier Français.) \ 

— Le chiffre de la majorité ministérielle dans les prochai- ' 

nés élections augmente à chaque minute. Cela ne coûte guère ; 1 

un Chiffre de plus est bientôt ajouté ; le ministère avait bien 

compté trente voix hier ; selon la Gazette , aujourd'hui on nous ! 

en annonce quarante ; eh bien ! nous acceptons le défi ; qu'on 

dissolve , qu'on s'en tienne au jugement du pays ! 

Mais le ministre le sait mieux que nous , combien d'illusion 

dans ces calculs! Ne devait-on pas avoir la majorité dans les 

élections de 1827, ne l'avait-on pas dansla chambre qui avolé 

l'adresse ? cela devrait servir de leçon à nos grands eseomp-

teurs de la majorité. (Idem.) 

— On annonce que l'ordonnance de dissolution paraîtra 

le 14. 

Les ministres du moins le disaient hier; mais changeront-ils 

encore de projet demain , ou ont ils déjà changé aujourd'hui ; 

c est ce qu'il est impossible de savoir. 

Quoi qu'il eu soit, l'ordonnance de convocation des collèges 

électoraux ne paraîtra jamais assez tôt pour tous les amis de la 

monarchie constitutionnelle. (Journal des Débats ) 

— M. de Varenues , deuxième secrétaire de l'ambassade de 

France près la porte ottomane , a quitté hier précipitamment 

Paris pour se rendre à Constantinople, sur uu ordre reçu du 

ministère des affaires étrangères. 

— Les préfets font ce que nous avons dit que devaient faire 

les royalistes: ils font des réunions préparatoires , ils réunis-

sent les gens paisibles et influons, ils écoutent leurs conseils , 

ils proposent des candidats ; c'est ainsi que l'on peut agir no-

blement sur les élections. Si, après cela , elles étaient mau-

quées , les administrateurs au moins n'auraient rien à se re-

procher. Le Précurseur de Lyon raconte à ce sujet des parti-

cularités sur la réunion quia eu lieu chez M. le préfet de cette 

vitle, et il cite des propos qui auraient été tenus par cet admi-

nistrateur, et qui seraient dignes tout au plus , d'un préfet de 

l'ordre légal. Nous nous refusons à croire ces récits , et nous 

attendons les démentis qu'ils auront provoqués. Nous connais-

sons des préfets et des sous-préfets qui agissent de manière à 

ne pas donner lieu à de telles interprétations. Nous les dési-

gnerons avec des témoignages d'honneur après le combat. 

Qu'ils continuent à justifier la confiance des royalistes; si 

même ils étaient vaincus, leurs adversaires les estimeraient 

pour n'avoir fait aucune concession. C'est par la loyauté qu'on 

obtientla victoireou qu'on honore une défaite. 

(Quotidienne.) 

— Voici le eurieux extrait d'un journal apostolique , qui 

s'intitule le Propagateur de la vérité. Nous le reproduisons tex-

tuellement : 

« Les magiciens francs-maçons n'auraient pu faire assassi-

ner le duc de Berry s'il n'avait pas élé à l'Opéra. Le diable trouva 

ce prince dans son temple , et il put le frapper par le bras de 

Louvel. Lorsque les rois laissent s'établir le libertinage dans 

leurs royaumes , les peuples deviennent possédés du démon , 

et alors ils détruisent les trônes des rois négligens et coupables; 

il est très-probable que le régent et Louis XV sont dans l'en-

fer pour les scandales horribles qu'ils ont donnés à tout un 

peuple qu'ils étaient chargés de conduire au salut. 

» Dieu livra la France à Satan pour la miner. Satan se ser-

vit de deux hommes couverts de crime , et dont l'un avait passé 

une partie de sa vie dans les prisons , et avait été condamné à 

être pendu pour crime capital. Le diable , qui parlait par la 

bouche de l'un d'eux , lui donnait une éloquence extraordi-

naire ; tous les énergumènes révolutionnaires étaient possédés 

pour leurs péchés. 

» Maintenant, les trois quarts au moins des Français sont 

possédés du démon. Si 1 on exorcisait les Lafayette , les Uoyer-

Collard , les B. Constant, les Dupin , les Chateaubriand et 

tous les grands parleurs de tribune, ces Messieurs seraient 

bien étonnés du changement qui s'opérerait dans leur esprit 

et dans leurs corps. Satan les plonge dans les ordures du li-

bertinage et de la bonne chère. Dans l'état où se trouve actuel-

lement l'Europe, la majorité des hommes étant possédés du 

diable , faire choisir des députés à la pluralité des voix , c'e.-l. 

en donner le choix au diable. Convoquer des assemblées na-

tionales, c'est assembler des énergumènes dirigés par Satan, 

qui traîneront de nouveau les rois à l'échafaud , égorgeront 

tous les aristocrates, pilleront les couvons, les églises , les châ-

teaux et même les chaumières. » 

 Lorsque les journaux ministériels n'outragent point les 

électeurs par des menaces violentes ou des épilhètes injurieu-

ses , ils cherchent à les insulter par les plaisanteries les plus 

basses et les plus grossières. Voici un échantillon de celles que 

contient chaque jour le Drapeau blanc contre les citoyens qui 

jouissent du droit de nommer les députés : 

« Un journal libéral annonce qu'on a vu passer à Metz un 

« troupeau de brebis électorales. (Ce journal avait dit: de race 

» électorale.) Nous ne manquons pas à Paris de ces sortes de 

» bêtes , mais en général ce sont des brebis galeuses. » 

Electeurs, voilà comme vous traitent les organes d'un minis-

tère qui , dans quinze jours, sollicitera vos suffrages en faveur 

de ses candidats ! 

— M. Madrolle , ancien avocat à Dijon , auteur du fameux 

mémoire au roi, va paraître en police correctionnelle, comme 

prévenu d'injures envers la cour royale de Paris et d'autres 

tribunaux. On est vraiment surpris de l'importance que oe 

personnage a prise dans la capitale , quand on se rappelle la 

manière dont il plaidait en notre ville, il y a une douzaine 

d'années. On n'a pas oublié surtout sa péroraison dans le 

procès d'une servante, accusée d'avoir jelé son enfant dans 

une fosse d'aisances. « Si elle eût jeté ( disait-il ) son enfant 

dans la fosse d'aisances , c'eût été s'y précipiter elle même. » 

Il ne put en sortir et resta là : il faut ajouter que le moyen 

parut victorieux , car sa cliente fut acquittée. 

(Journal de la Câte-d'Or.) 

— On raconte que , dans une conférence récente entre un 

riche banquier cosmopolite et M. le président, du conseil , le 

premier aurait dit au second : Comment voulez-vous trouver 

de l'argent, lorsque vos journaux prêchent tous les jours la 

nécessité des coups-d Etat? De pareils appels aux violences , à 

l'anarchie , éloignent inévitablement les prêteurs. Que voulez-

vous que je fasse à cela ? Je n'y peux rien. — fjah ! bah ! vous 

n'y pouvez rien ! Avec les fonds secrets à votre disposition, on 

peut tout ce qu'on veut sur vos journaux. 

— M. le préfet de la Seine vient de faire afficher un avis , 

par lequel il invite les citoyens qui , l'année dernière , ont été. 

omis sur la liste électorale du département de la Seine , ou 

qui , depuis, ont acquis capacité légale pour y être inscrits, à 

se présenter à leurs mairies respectives pour y faire constater 

leurs droits , du 1" au 18 juin ; et ce , conformément aux 

dispositions de l'article 2 de la loi du 10 juillet 1828. 

LIBRAIRIE. 

(4747) Librairie de CORBY, rue Maçon-St-André-

des-Arts, n° 8, A PARIS, 

CODEX MEDICAMENTARIUS, 
SIVE 

PHARMACOPiEA GALLICA, 

Jussu Begis optimi et ex mandata summi rerum internarum 

regni administra , éditas d Facullate medicâ Parisiensi , 

anno 1818. 

1 vol. in-4° publié d'après l'Ordonnance royale du 8 août 

1816 (1). 

Cet ouvrage, qui manquait depuis long-tems dans le com-

merce , et dont le prix était de 16 fr. , sera livré jusqu'au 1" 

janvier i83i à raison de 6 fr. et 10 fr. par la poste -, passé 

celte époque, il sera remis à son premier prix. 

L'on trouve chez le même libraire le Code pharmaceutique , 

on traduction du Codex par M. Jourdan , 1" édition revue , 

corrigée , augmentée par A.-L.-A. FA. , pharmacien, profes-

seur à l'Hôpital militaire d'instruction de Lille. 1 vol. in-8° de 

900 pages. Prix : 8 fr. et 10 fr. par la poste. (D.D. 176) 

L'AVISO 
DE LA 

MÉDITERRANÉE, 
JOURNAL POLITIQUE , COMMERCIAL ET 

LITTÉRAIRE, 

DE TOULON ET DU FAR. 

11 fr. 5oc. pour 3 mois, 22 fr. pour 6 mois, 4o fr. pour 1 an. 

Celte feuille publiée ou point central de tous les arrivages , 

et que sa position met dès lors à même de publier les nouvelles 

(i) Celte ordonnance prononce une amende de 5oo fr. 

contre tous les pharmaciens qui n'auraient pas ce Codex. 



Je la Méditerranée avant tous les autres journaux de l'intérieur f 

même du littoral, a acquis, dans ces derniers tems , uneim- p 

Ï
iortance majeure, par suite des événemens de l'Orient et de > 

a guerre qui se prépare. Quoiqu'elle ne doive paraître que s 

deux fois par semaine , pour répondre à l'intérêt que prend la : s 

France entière aux résultats de notre expédition contre Alger, ; c 

et satisfaire à la juste impatience de ses nombreux lecteurs; i 

elle sera publiée plus souvent pendant toute la durée de l'ex-

pédition d'Afrique, et à de jours déterminés par l'importance ( 

des nouvelles. 1 

On s'abonne au bureau de notre journal, chez tous les Di- < 

recteurs des postes de ce département et de la France ; à fans, i 

chez M. P. JUSTIN, correspondant des journaux des départe- 1 

mens eî de l'étranger. (G.G. 171) 

ANNONCES JUDICIAIRES. 

(4
7

55) VENTE PAU EXPROPRIATION FORGÉE, 

D'une maison , terres , vignes et bois , situés en la commune fte 

St-Germain-sur-l'Arbresle , canton de l'Arbresle , arrondis-

sement de Lyon , appartenant au sieur Mathieu Mousquety , 

peintre en bàlimens , et à la dame Jeanne Chalamel, son 

épouse, demeurant ensemble à Lyon. 

Par procès-verbal de l'huissier Blanchard , du vingt-trois 

juillet mil huit cent vingt-neuf, visé le même jour par Mifl-

Dubost , adjoint à la mairie de Saint-Germain ; et Berthault, 

greffier de la justice de paix du canton de l'Arbresle, à qui il 

en a été donné et laissé à chacun séparément copie ; enregistré 

le vingt-cinq du même mois par M. Guillot, qui a reçu 2 f. 

ao c. , transcrit au bureau des hypothèques de Lyon , le vingt-

sept aussi du même mois , et au greffe du tribunal civil de 

cette ville le dix août suivant ; 

A la requête du sieur Jean-Marie Lechantre , rentier , de-

meurant à Lyon , rue St-Joseph , n" 7 , lequel a fait élection 

de domicile et constitution d'avoué en l'étude et personne de 

M' Jean-François Gonou , licencié en droit et avoué près le 

tribunal civil de première instance séant à Lyon, où il de-

meure , rue de l'Archevêché , n° 9 ; 

Et au préjudice du sieur Mathieu Mousquety , peintre en 

bâtimens, et de dame Jeanne Chalamel, son épouse , demeu-

rant ensemble à Lyon, ci-devant rue Port-Charlel, et actuel-

lement rue Grôlée ; 

11 a été procédé à la saisie réelle des immeubles ci-après dé-

signés , situés en la commune de StGermain-sur-l'Arbresle , 

canton de l'Arbresle, arrondissement de Lyon, et le deuxième 

arrondissement du département du Rhône , appartenant aux-

dils mariés Mousquety et Chalamel. 

Ces immeubles consistent : i" en une maison construite en 

pierres et mortier , confinée, au levant, par le chemin de dés-

6erle et la maison du sieur François Chalamel; au nord, par 

le même chemin de desserte et la maison du sieur Charles 

Moiroux: au couchant, parle chemin de Saint-Germain à 

Chessy ; et au midi, par la maison des sieurs Louis Paquet et 

François Marlioon : elle se compose de rez-de chaussée, pre-

mier étage et grenier au-dessus, et elle est percée, à sa façade 

orientale au rez-de-chaussée , d une ouverture servant de 

porte , et au premier étage , d'une ouverture servant de croi-

sée ; à sa façade septentrionale au rez-de-chaussée , d'une 

petit ouverture pour croisée ; au premier étage, d'une grande 

ouverture pour ersisée ayant deux volets , et au-dessus, d'une 

petite ouverture qui éclaire le grenier; et à sa façade occi-

dentale au rez-de-chaussée , de deux ouvertures , l'une servant 

de porte et l'autre de croisée. Cette maison est de la superficie 

environ d'un are, elle n'est pas habitée, son toit esta deux 

pentes, orientale et occidentale , couverte en tuiles creuses ; 

et à l'extérieur de sa façade septentrionale , il existe un esca-

lier en pierre desservant le premier étage. 

2" En un ténement de fonds appelé Grande Vigne, de la 

contenue de i3 ares environ, dout 6 ares en vigne et 7 ares 

enterre, confiné, à l'orient, par le chemin de Couzy à 

Chessy ; à l'occident et au nord, par les vignes , bois et brous-

sailles de Charles Moiroux , et au midi, par la terre de Jean 

Rondelet. 

3" En une vigne située au lieu des Balmes , de la contenue 

environ de i3 ares, confinée , à l'orient , par la terre de Moi-

roux; au midi, parles terres et vignes de Geneviève Chalamel; 

à l'occident, par un chemin de desserte ; et au nord , par la 

vigne de François Chalamel. 

4° En une terre située au lieu du Rousselan , de la conte-

nue environ de 18 ares , confinée, à l'orient , par les bois des 

héritiers Devaux ; au midi , par la terre de Geneviève Chala-

mel ; à l'occident, par la terre des héritiers Guillet; et au 

nord , parles terres et vignes d'Antoine Moiroux. 

5J En un ténement de fonds , consistant en terre , vigne et 

bois du ronces, situé au territoire du Garct, de la contenue 

environ de 19 ares 80 centiares, confiné, à l'orient, par le che-

min des Vavres à Oncin ; au midi , par le bois de François 

Chalamel: à l'occident, par le chemin de la Charrièr'e à 

Oncin; et aunord, par la vigne et le bois de Geneviève Cha-

lamel. 

6" Eu une vigne située au lieu de la Croix-Maritaine, de la 

contenue d'environ 11 ares 3o centiares , confinée, à l'orient 

et à l'occident, par les vignes et terres des héritiers Devaux ; I 

au midi, par la vigne et la terre de Geneviève Chalamel; et i 
au nord, par un chemin de desserte. j 

Les terres, vignes et bois ci-dessus désignés sont cultivés pour ! 

le compte des mariés Mousquety et Chalamel, par le sieur 

4 

'fancoîs Chalamel leur frère et beau-frère , à titre de solon 

artiairc.
 n 

Tous les immeubles décrits ci-dessus seront vendus en un j, 

eul lot, en l'audience des criées du tribunal civil de Lyon , 

éant place St-Jean , hôtel de Chevrières, et adjugés au profit 

lu plus offrant et dernier enchérisseur , au par-dessus de la 

nise à prix du poursuivant. 

La première publication du cahier des charges, clauses et j 

londitions sous lesquelles aura lieu la vente, qui sera à cet 

:ffet rédigé et déposé au greffe du tribunal civil de Lyon , a 

;u lieu en l'audience publique des criées du tribunal civil
 è 

le première instance, séant à Lyon, palais de justice, 

îôtel de Chevrières , le samedi dix-sept octobre mil huit cent , 

riugt-neuf, depuis dix heures du mutin jusqu'à la fin de la , 

séance. 1 

La seconde publication a eu lieu le samedi trente-un dudit 

mois d'octobre. 

La troisième publication a eu lieu le samedi quatorze no- j 
vembre suivant. 

L'adjudication préparatoire a eu lieu en l'audience des 

criées du tribunal civil du samedi vingt-huit dudit mois de no-

vembre , en faveur du poursuivant, moyennant sa mise à prix 1 

de quinze cents francs ; 
Et l'adjudication définitive avait été fixée au samedi trente 

janvier mil huit cent trente ; mais ce jour-là , elle n'a pu avoir 

lieu, attendu la demande en distraction formée par le sieur 

François Chalamel , propriétaire , demeurant à St-Germain-

sur-l'Arbresle, delà maison située audit St-Germain , et for-

mant l'article premier des objets saisis au préjudice des mariés 

Mousquety et Chalamel ; et par jugement du vingt et un avril 

mil huit cent trente, rendu contradicloirement avec François 

Chalamel , et par défaut , contre les mariés Mousquety et 

Chalamel, et le sieur Pierre Dubost , propriétaire , demeu-

rant aussi à St-Germain-sur-l'Arbresle , leur premier créan-

cier inscrit, la distraction de la maison dont il s'agit , et qui 

est indiquée sous le n° 1" du présent placard d'affiches, a 

été ordonnée en faveur dudit François Chalamel ; ce même 

jugement, dûment enregistré , signifié par huissier commis , 

et non attaqué , décharge le sieur Lechantre , poursuivant , 

de la somme de quinze cents francs , montant de sa première 

mise à prix ; laquelle mise à prix demeure réduite sur les im-

meubles restant à vendre, à deux cents francs , et fixe l'adju-

dication définitive de ces mêmes immeubles saisis , au samedi 

vingt-neuf mai mil huit cent trente. 

En conséquence , l'adjudication définitive de tous les im-

meubles non-distraits , aura donc lieu en l'audience des criées 

du tribunal civil de Lyon , hôtel de Chevrières , place Saint-

Jean, le samedi vingt-neuf mai mil hait cent trente, depuis di-

heures du matin jusqu'à la fin de la séance ; et ces immeuble 

serout adjugés au profit du plus offrant et dernier enchéris-

seur , au par-dessus de la nouvelle mise à prix du poursui 

vant, outre les clauses et conditions du cahier des charges. 

Signé , GONON, avoué. 

NOTA. Les enchères ne seront reçues que par le ministère 

d'avoués. 

S'adresser , pour avoir de plus amples renseignemens , à M* 

Gonon , avoué du poursuivant, demeurant à Lyon, rue de 

l'Archevêché , n° 9 ; ou au greffe du tribunal civil de Lyon , 

où est déposé le cahier des charges. 

(4/57) Le vendredi quatorze mai mil huit cent trente , heure 
de neuf du malin , sur ta place des Cordeliers, sise à Lyon , 
il sera procédé à la vente au comptant de divers objets saisis , 
consistant en banque , balances , moulins , table , buffet, 

rayons , chaises , vaisselle , etc. CORTIER. 

ANNONCES DIVERSES. 

(4y49) A VENDRE. 

La terre des Couardes, située sur les communes continues de Mar-
boz, Bèny et Vïriat , « deux lieues de Bourg, département de 
t'Ain , sur le chemin tendant de cette ville à Morboz, à une demi-
lieue de St-Elienne-du-Bois , et de. la route royale de LyonàStras-
bourg. 

Cette propriété se compose de : 

i° L'ancien Château des Couardes, avec les jardins, cours , 
prés et vergers, d'un seul ténement, clos de buissons et fossés ; 
plus, des bois taillis réservés ; 

20 D'un petit domaine qui comprend des terres , prés et bois , 

exploités par un fermier concierge ; .^"""«fc 
5° Du gros domaine des cours du château ; , v\ ' 
4° Du petit domaine des mêmes cours ; /' ^ 
5° Du domaine de la Platière ; l*§ ^ 4f. 
6° Du domaine du Violet ; Loa 2 

7° Du domaine de la Chapelle. 

Cette propriété est presque toute contiguë ; elle contient t/p 
hectares de toute nature, soit 2,i5o coupées du pays', ayant 
mille pas carrés. 

S'adresser, pour voir la propriété, aux Couardes, à Denis 
Chanel, concierge; 

Et pour tous les renseignemens , à M
E Bon , notaire à Bourg , 

département de l'Ain , avec lequelon pourra traiter degré à gré 
pour la vente. 

(4754) A vendre.— Une maison de campagne, à St-Irénée, 
chemin des Aqueducs. 

S'adresser à i&° Eigolet, notaire , rue St-Come , n° 4 , chargé 

de la vente de plusieurs maisons dans Lyon , de diverses mai-

sons de campagne et domaines à la Guillotière et aux environs de 
Lyon , et du placement de divers capitaux par hypothèque, plus, 
d'une somme de 6,000 fr. en viager , sur deux têtes. 

(470a-i)A vendre à Tattin. Deux bieherées et demie
 e

. 1 « . 
îens composés d'un rez-de-chaussée et premier étage '

av
 , 

juissance d'un bon puits. B ' ec la 
Il y a en outre une bicherée un tiers en bois. 

S'adresser à M. Cagcard, rue des Farges, n° 47
 au

 i«r 

(4
7

53) A vendre. — Un char en face , avec harnais et an, 
ccessoires , en très-bon état , chez M. Marly , sellier 9 

lovale. ' rue 

(ifi*î»)J vendre. — Lue voiture légère 'fort-jolie S'ad 
. M. Sigand , charron, place des Pénitens à Lyon. ' utesser 

(46Sç)-5)/i vendre. Maison située rue de la Boucherie « • 
Georges, n° i3 , ou à louer en totalité , ou à échanger contr " 
naison de campagne aux environs de Lyon S adrps ■ e 

Claude Flageollet, rentier,rue de la Boucherie-St Geo " 

(4
7

5o) A louer de suite. — Grand magasin , compt" ' 

irrière-magasin , cave immense , chambre au premier °'r ' 'p!"' 
l'Argent , n° 6. ' rue Flal- I 

(4
7
5i) A louer de suite. — Appartement de 4 pièces ai 

trième , fraîchement décorées , cave et grenier , cpiai n r?Ua" 
3ontre , n° 62 bis. °n-nen-
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LAFFITTE , GAILLARD ET C«. 

Service régulier de Paris à Hambourg , Lubeck Cooenl 

Stockolm, Iîiga et St-Pétersbourg.
 gUe

 • 

Le premier départ de Paris pour St-Pétersbour<> a en f 1 

28 avril dernier. ° Uen le 

Le trajet s'exécute de la manière suivante : 

De Paris à Amsterdam en trois jours, par diligences 

D'Amsterdam à Hambourg en 36 heures , par les panuel 

a vapeur. ' 

De Hambourg à Lubeck en un jour , dans des calèches à 
quatre personnes. 

De Lubeck à Copenhague en 24 heures , par des paq. à van 

De Lubeck à Stockholm en 60 heures , Idem 

De Lubeck à Riga en 5o heures, Idem 

De Lubeck à St-Pétersbourg en 4 jours , Idem. 

Les services actuellement en activité sont ceux de Paris à St 

Pétersbourg , et de Paris à Copenhague. 

Le service de Paris à Stockholm sera organisé pour le mois 
Je juin prochain. 

Celui de Paris à Riga fera son premier départ le 20 mai. 

Les directeurs de l'administration sont munis des tarifs et 

des renseignemens nécessaires pour éclairer les personnes qui 

désirent établir des relations avec les villes Anséatiques, le Ba- * 

uemarek , la Suède et la Russie. Il 

Les départs pour ces différentes destinations auront lien do i 

Paris , pendant l'année i83o , 

Les 11 , 12 , 25 et 26 mai. 

8 , 9, 22 et 23 juin. 

6 , 7 , 20 et 21 juillet. 

3 , 4 . 17 , r3 et 3i août. 

1, 14, i5, 28 et 29 novembre, époque à 
laquelle le service est arrêté à cause des glaces. 

Les voyageurs pour St-Pétersbourg doivent nécessairement 1 

venir à Paris, à l'effet d'obtenir un passeport visé par l'ambas- * 

sadeur de Russie. (D. D. 188.) 

d75i) Cabinet de Physique de M. Cautru, galerie de t'Argue , l 
n" 69. 

Aujourd'hui jeudi à 7 heures 112, la séance sera composée de 
plusieurs expériences qui n'ont point paru. Incessamment la i 
clôture. 

(4758) CIRQUE OLYMPIQUE DtiS S" GALLIEN. 

Aujourd'hui jeudi i3mai, grande représentation d'exercices 

équestres, danse et voltige à cheval ; Polichinel aa manège , I 

scène divertissante , par Joseph. 

Le Clown , par M. Bourdeaux. 

Les Exercices du Grotesque : dans les intermèdes, l'Ensei-

gne espagnol, par Joseph. 

Chevaux dressés.— Les Exercices de l'Estrade , d'Adolphe, 
de Lozon , de Vincent. 

Les Poses et Danses de MM. Victor et Bourdeaux. 

NOTA. Cette jolie troupe , qui ne le cède pas à celles qui ont 

déjà été vues dans cette ville, est, dit-on, peu éloignée de son 
départ. 

GRAND-THÉATRE PROVISOIRE. 

TARTOTE , comédie. —LE COMÉDIEN EN PRISON. 

BOUltSE DU 10. 

Cinqp.opocons. jouis.du 22 mars i83o.io5f 45 25. 

Trois p. ojo, jouis, du 22 déc. 1829. 82f45 25. 

Actions de la banque de France, jouissance de janvier 18Ô0. 
igiSf i9i2f 5o. 

Rentes de Naples. 

Cert. Falconnet deï5 ducats, change variable, jouis.de jan. 
g3f 60 55. 

Empr. royal d'Espagne , 1825. jouis, de janvier i83o. 8çf 

112 89L 

Rente perpét.d'Esp. 5p ojo,jouis. dejan.i83o. 8 if 5j8 8 if. 

Rente d'Espagne, 5p.ojo Cer.Franç. jouis, demai. i4f ' "*ï 'P 

Empr. d'Haïti, rembours. par 25ème, jouis, de juilet 1288. 

5 îof. 

 J. MORIN , Rédacteur-Gérant. 

J Lyon, imprimerie de Brunet, grande rue Mercière, n*44. 


